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Modèle de règlement-taxe sur les établissements dangereux, insalubres et incommodes ainsi que sur les établissements classés  

Extrait du registre aux délibérations du conseil communal

Séance publique du …
Présents : ……………………………………………………………………………………..

OBJET : Taxe sur les établissements dangereux, insalubres et incommodes ainsi que sur les établissements classés – Exercice(s)

Le conseil communal,

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ; 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L3321-1 à 12  ; 
Vu le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d’incidences et des installations et activités classées, et notamment son annexe 1 ; 

Vu le Règlement général pour la protection du travail ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en matière d'établissement et de recouvrement des taxes communales ; 
Vu les recommandations émises par la circulaire du … relative à l’élaboration des budgets des communes de la Région wallonne, pour l’année … ; 

Considérant (Motivation des exonérations) ;

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du … conformément à l’article L 1124-40 §1er, 3°et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu l’avis favorable/défavorable rendu par le directeur financier en date du … et joint en annexe ; 
OU

Vu que le directeur financier n’a pas rendu d’avis ; 
Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service public ; 
Sur proposition du collège communal,

Après en avoir délibéré, par … voix pour, … voix contre, et … abstentions,
Décide : 
Article 1er – Il est établi, pour l'exercice 20.. (OU pour les exercices 20.. à 20..), une taxe communale (OU une taxe communale annuelle) sur les établissements dangereux, insalubres et incommodes, ainsi que sur les établissements classés en vertu de la législation relative au permis d’environnement.

Sont visés :

1. Les établissements dangereux, insalubres et incommodes dont la nomenclature fait l’objet du titre premier, chapitre II, du Règlement général pour la protection du travail ; 
2. Les établissements classés en vertu de l’arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d’incidences et des installations et activités classées.

Sont visés les établissements existant au … (à compléter) de l'exercice d'imposition. (Exemple de libellé)

Article 2 – La taxe est due :

1. Par l’exploitant du ou des établissement(s) dangereux, insalubre(s) et incommode(s) ; 
2. Par l’exploitant du ou des établissement(s) classé(s). (Exemple de libellé)
Le propriétaire du terrain sur lequel se trouve le ou les établissement(s) dangereux, insalubre(s) et incommode(s) OU le ou les établissement(s) classé(s) est codébiteur de la taxe . (Facultatif)
Article 3 – La taxe est fixée comme suit :

1. Par établissement dangereux, insalubre et incommode :

· établissements rangés en classe 1 : … euros ; 
· établissements rangés en classe 2 : … euros.

2. Par établissement classé :

· établissements rangés en classe 1 : … euros ;

· établissements rangés en classe 2 : … euros ;

· établissements rangés en classe 3 : … euros .
Article 4 – Exonérations : la taxe n’est pas due … (Facultatif – il convient de motiver ces exonérations dans le préambule de la délibération. Cette motivation doit avoir un rapport avec l’objectif poursuivi par la taxe).
Article 5 – La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l’envoi de l'avertissement extrait de rôle.

Article 6 – En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance fixée à l'article 5, conformément à l’article L3321-8bis du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable. 

Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se rapportent. 
Article 7 – Tout contribuable est tenu de faire parvenir au plus tard le … (à compléter) , à l'Administration communale, une déclaration signée contenant tous les renseignements nécessaires à la taxation. 

La déclaration faite durant la période de validité d’un règlement antérieur au présent règlement garde toute sa validité. Il n’est donc pas nécessaire de refaire la déclaration en se basant sur les dispositions du présent règlement.
Conformément à l’article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la non-déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement d'office de la taxe.
Les taxes enrôlées d'office sont majorées selon une échelle dont les graduations sont les suivantes : 
· 10 pour cent pour le 1er enrôlement d'office (exemple de libellé)
· 50 pour cent pour le 2ème enrôlement d'office (exemple de libellé)
· 100 pour cent pour le 3ème enrôlement d'office (exemple de libellé)
· 200 pour cent à partir du 4ème enrôlement d'office (exemple de libellé)
En cas de première infraction commise de bonne foi, aucune majoration ne sera due.

OU

Article 7 – L'Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant le …. (à compléter). A défaut d'avoir reçu cette déclaration, le contribuable est tenu de donner à l'Administration communale tous les éléments nécessaires à la taxation, et ce, au plus tard le … (à compléter) de l'exercice d'imposition. 

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la non-déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement d'office de la taxe.
Les taxes enrôlées d'office sont majorées selon une échelle dont les graduations sont les suivantes : 
· 10 pour cent pour le 1er enrôlement d'office (exemple de libellé)
· 50 pour cent pour le 2ème enrôlement d'office (exemple de libellé)
· 100 pour cent pour le 3ème enrôlement d'office (exemple de libellé)
· 200 pour cent à partir du 4ème enrôlement d'office (exemple de libellé)
En cas de première infraction commise de bonne foi, aucune majoration ne sera due.

Article 8 – Pour la détermination de l’échelle à appliquer, il y a 2ème enrôlement ou enrôlement subséquent si, au moment où une nouvelle infraction est commise, il a été donné connaissance depuis plus de trente jours au contrevenant, à travers la notification prévue à l’article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, de l’application de la sanction concernant l’infraction antérieure.
Article 9 – Pour apprécier la récurrence de la taxation il y a lieu de remonter jusqu’au premier exercice fiscal au cours duquel la taxe a été établie, peu importe que les taxations se soient faites sur base de différents règlements qui se sont succédé au fil du temps.

Les infractions antérieures sont négligées si aucune infraction en la matière n'est sanctionnée pour les trois derniers exercices d'imposition qui précèdent celui pour lequel la nouvelle infraction doit être pénalisée.

Article 10 – Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale.

Article 11 - Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se fera suivant les règles suivantes :

-
Responsable de traitement : la commune/ville de …. ; 

-
Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ; 

-
Catégorie de données : données d’identification ; 

-
Durée de conservation : la commune/ville s’engage à conserver les données pour un délai de ... ans (à choisir entre 10 et 30 ans = fourchette légale) et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat selon les instructions reçues de cette administration ; 

-
Méthode de collecte : déclaration redevable ;
-
Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la Commune.

Article 12 – Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation.

Article 13 – Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites conformément aux articles L1133-1 et 2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

	Recommandations de la circulaire budgétaire
	Recommandations du groupe de travail

	Cette taxe vise communément l'établissement dont la nomenclature fait l'objet du titre premier, chapitre II, du règlement général pour la protection du travail, et l'établissement classé en vertu de l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d'incidences et des installations et activités classées ou des installations ou des activités présentant un risque pour le sol.

Taux maxima recommandés :

· 1ère classe : 220,00 euros (271,55 indexé à 23,43 %) ;

· 2ème classe : 110,00 euros (135,77 indexé à 23,43 %) ;

· 3ème classe : 50,00 euros (61,72 indexé à 23,43 %). 

Cette taxe s'applique tant aux établissements relevant de l'ancienne (RGPT) que de la nouvelle classification (permis d'environnement).

La taxe vise l'établissement, et non les activités ou installations, et que la classe de l'établissement est déterminée par l'installation ou l'activité qu'il contient qui a le plus d'impact sur l'Homme ou l'environnement
.

Afin de ne pas pénaliser l'acte citoyen participant à la protection de l'environnement, il est possible de prévoir une exonération :

· Pour les stations d'épuration individuelle dont la capacité de traitement est inférieure à 100 équivalents-habitants ;

· Pour les pompes à chaleur soumises à permis.

J'invite les autorités locales à exonérer les ruchers.
	Article 2 (Codébiteur) : L’article L3321-8bis, dernier alinéa du CDLD prévoit cette possibilité de réclamer le paiement de la taxe au codébiteur.

Par codébiteur, il faut entendre la personne qui n’est pas reprise au rôle mais qui est également tenue au paiement de la taxe en vertu du règlement-taxe. 

Dans ce cas, la sommation de payer envoyée au codébiteur devra contenir les données relatives à la créance réclamée de manière complète et non équivoque (notamment les causes légales ou réglementaires de la créance et le montant de la dette à charge du codébiteur) et un duplicata de l’avertissement-extrait de rôle envoyé au redevable.

L’envoi de cet exemplaire de l’avertissement-extrait de rôle au codébiteur ouvre à son égard, les délais de réclamation visés aux articles 371 et 373 du Code des impôts sur les revenus.

Article 7 (déclaration) : il peut s’avérer souhaitable d’établir une check-list des informations qui doivent figurer sur la déclaration.

Il convient impérativement de déterminer le délai endéans lequel la déclaration doit être retournée par le contribuable (exemple : dans les 30 jours de l’envoi de celle-ci). En effet, le Conseil d’Etat (arrêt n°250.321 du 13 avril 2021) a annulé un règlement-taxe au motif qu’en ne précisant pas le délai dans lequel la déclaration doit être retournée à l’administration communale, celui-ci viole l’article L 3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. Compte tenu du fait que le dispositif afférent au renvoi de la déclaration porte sur les modalités de perception de la taxe, cette partie est donc indissociable du reste du règlement-taxe dont objet, dans ce cadre le Conseil d’Etat considère que cette absence d’échéance/date précise rend le rend inapplicable.




� Décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement
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